
    

 

 

 

   

 

 

 

Les soussignés demandent à Madame Christine LAGARDE, Ministre de 

l’Economie : 

 

La modification du décret 91163 de novembre 1991, portant sur l’étiquetage 

de la fourrure : l’obligation de mentionner le nom de l’animal utilisé dans 

l’article en fourrure et/ou en cuir, nom scientifique et nom commercial, le 

pays de provenance ainsi que la méthode d’abattage. 

 

Soyeux nombreux à signer cette pétition – vous pouvez la photocopier et 

ainsi la diffuser dans votre entourage. Vous pouvez la demander auprès du 

siège social contre une enveloppe affranchie. Vous pouvez également la 

télécharger sur notre site : www.spa.asso.fr 
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POUR UNE MODIFICATION DE LA LOI 

SUR LA FOURRURE  

39 Bd Berthier  

75847 Paris Cedex 17 
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Retourner la pétition à :                                   SPA 

39 Bd Berthier 

75847 Paris Cedex 17 
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